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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  07/04/2022 dans  l'établissement

VENATOR (Ex Huntsman P&A France) implanté 1, Rue des Garennes B.P. 89 62100 CALAIS.�Cette

partie J Contexte et constats K est publiée sur le site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/).�

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� VENATOR (Ex Huntsman P&A France)
� 1, Rue des Garennes B.P. 89 62100 CALAIS
� Code AIOT dans GUN : 0007000922
� Régime : Autorisation
� Statut Seveso : Non Seveso
� Ex IED - MTD

Le site de production de pigments d’oxyde de titane occupe une surface totale de 56 hectares
répartis comme suit :
 • 25 hectares réservés au site de production ;
 • 11 hectares réservés à la zone de stockage de déchets industriels Dunes 2018 ; 
• 20 hectares de réserve foncière (zone non développée).

Le procédé utilisé est le procédé dit J au sulfate K. Les différentes étapes de fabrication étaient :
 • la digestion qui consiste à attaquer le slag (minerai) à l’acide sulfurique concentrée ;
 • l’hydrolyse qui consiste après précipitation de la solution obtenue appelée liqueur, à éliminer les
sulfates métalliques ;



 •  la  calcination qui  consiste  à transformer la pulpe de TiO2 sous forme rutile ;  •  l’enrobage et
l’ensachage du pigment

Les trois premières étapes constituent la section noire. L’étape finale constitue la section blanche.

Le site  de Calais  exploitait  également une unité  de traitement des  effluents  liquides  (UTE)  par
reconcentration d’acide sulfurique ainsi qu’une unité de fabrication d’acide sulfurique (unité acide)
à partir de soufre liquide et des gaz issus du grillage des sels métalliques. 

Une cessation d’activité partielle avait été notifiée au préfet en juillet 2015, suite à l’arrêt de la
section noire (dont fait partie le bâtiment A).

La  cessation totale  d’activité  a  été  notifiée par  courrier  en date du 21/12/2017.  Par  courrier  du
29/04/2019, Monsieur le Préfet du Pas-de-Calais a donné récépissé sans frais de cette déclaration.

Par courrier en date du 7/03/2018, l’exploitant a fait part  d’un changement de raison sociale.  A
compter du 19/03/2018, la raison sociale J Huntsman P&A France S.A.S. K devient J Venator France
S.A.S. K. Le statut juridique est inchangé. Par courriel en date du 02/05/2018, l’exploitant transmet
un extrait Kbis à jour au 05/04/2018, confirmant ces informations.

L’établissement a fait l’objet de deux arrêtés préfectoraux encadrant la remise en état en date des
29/04/2019 et 20/08/2019.

Depuis le 17/02/2020, les travaux de démantèlement et de déconstruction du site ont démarré. 

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
� incendie du 05/04/2022

           
2) Constats
          
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les 
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée
� si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la 

précédente visite
� la prescription contrôlée
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées
� les observations éventuelles
� le type de suites proposées (voir ci-dessous)
� le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à 

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� J avec suites administratives K : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement, 
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent 
aussi être proposées 



� J susceptible de suites administratives K : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de 
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la 
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations 
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il sera 
proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de 
l’environnement, des suites administratives. 

� J sans suite administrative K. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

Nom du point de 
contrôle

Référence réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s) 

Autre information 

accident du 05/04/2022 

Code de
l’environnement du

24/09/2020, article R
512-69 

/ Sans objet 

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitant a procédé à l'information rapide de l'inspection conformément à l'article 512-69 du
code de l'environnement. Le rapport d'accident qui sera transmis à l'inspection devrait permettre
de confirmer les hypothèses émises (inflammation d'un nuage de poussières). 

2-4) Fiches de constats
 



Nom du point de contrôle : accident du 05/04/2022 

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 24/09/2020, article R 512-69

Thème(s) : Risques accidentels, incendie

Prescription contrôlée : 
L'exploitant d'une installation soumise à autorisation " , à enregistrement " ou à déclaration est 
tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1.

Constats : L'exploitant a informé l'inspection par téléphone le 05/04/2022 à 10 h30 de la survenue 
à 10h05 le jour même d'un incendie sur le site pendant les opérations de déconstruction du 
bâtiment A. L'incendie s'est produit sur une partie d'une gaine de récupération des fumée issues 
de l'opération de digestion. 

La visite d'inspection a permis de recueillir les premiers constats et témoignages. Il semble que le 
phénomène à l'origine de l'incendie soit une inflammation d'un nuage de poussières. Néanmoins 
cette hypothèse doit être confirmée. 

Un compte-rendu plus complet de l'incendie est disponible en annexe 1.

Les installations étaient à l'arrêt lors de la visite d'inspection. 

Il sera demandé à l'exploitant de transmettre par courrier un rapport d'accident sous 1 mois et de 
détailler les mesures prises pour éviter le renouvellement d'un tel évènement. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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